
 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE DC 008-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 02 avril  

 

OBJET : INSTALLATION D’UNE BORNE DE RECHARGE ELECTRIQUE 

 

La Communauté de Communes a procédé à l’acquisition d’un minibus électrique 
pour son service jeunesse. Il est donc nécessaire à présent de procéder à 
l’installation d’une borne de recharge électrique sur le parking du Centre de 
Loisirs la Courte Echelle. 
 
Après consultation de plusieurs prestataires, la proposition de la société 
Provence Electrique est apparue la plus avantageuse, 

 
Le Président, 
 

DECIDE, de retenir la proposition de la société Provence Electrique pour un 

montant de 3 628.92 € TTC telle qu’annexée 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

DIT que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain 
conseil communautaire   
                                                                                                         Le Président 
                                                                                   Jean-François PERILHOU 
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